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chauffage et un conduit d’évacuation de fumée, et son procédé de mise en oeuvre

(57) L’invention concerne un dispositif d’habillage (2)
pour un conduit (1) assurant le raccordement entre un
appareil de chauffage tel qu’un poêle ou une cuisinière
et un conduit d’évacuation de fumée, lequel dispositif
d’habillage comprend une enveloppe (3) ménagée de
manière concentrique autour dudit conduit de raccorde-
ment (1) et des moyens pour solidariser ladite enveloppe
(3) avec ledit conduit (1). Conformément à l’invention,
ladite enveloppe (3) est constituée de deux éléments té-
lescopiques, l’un inférieur (4) et l’autre supérieur (5), et
lesdits moyens de solidarisation consistent, d’une part,
en un premier collier (6) apte à venir se fixer par serrage
sur une zone de la partie inférieure dudit conduit de rac-
cordement (1), lequel premier collier de serrage (6) est
muni de moyens de centrage destinés à coopérer avec
la face interne de l’élément inférieur (4) de ladite enve-
loppe (3) et, d’autre part, en un second collier (7) apte à
venir se fixer par serrage sur une zone de la partie su-
périeure dudit conduit de raccordement (1), lequel se-
cond collier de serrage (7) est muni de moyens de cen-
trage destinés à coopérer avec la face interne de l’élé-
ment supérieur (5) de ladite enveloppe (3).

Le dispositif comporte en outre des moyens pour
solidariser de manière amovible ledit élément supérieur
d’enveloppe (5) avec ledit second collier de serrage (7).
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Description

[0001] La présente invention à trait au domaine géné-
ral de la fumisterie.
Elle concerne plus particulièrement un dispositif d’ha-
billage pour un conduit assurant le raccordement entre
un appareil de chauffage (type poêle ou cuisinière) et un
conduit d’évacuation de fumée aboutissant à une
cheminée ; elle concerne encore le procédé de mise en
ouvre d’un tel dispositif d’habillage.
[0002] Les appareils de chauffage du genre poêle ou
cuisinière génèrent des fumées qu’il est nécessaire de
canaliser en vue de leur évacuation à l’extérieur de l’ha-
bitation équipée.
De manière classique, lors de la construction de l’habi-
tation, un conduit d’évacuation de fumée peut être posé
entre le plafond (ou le faux plafond) de la pièce dans
laquelle l’appareil de chauffage est prévu, et une sortie
extérieure, généralement une cheminée sortant de la toi-
ture.
L’extrémité inférieure de ce conduit d’évacuation dépas-
se de quelques centimètres sous le niveau du plafond
de la pièce équipée ; cette extrémité inférieure est des-
tinée à être raccordée à l’appareil de chauffage par un
conduit de raccordement adapté, apparent.
Comme décrit dans le document EP-1 795 804, ce con-
duit de raccordement peut être revêtu d’un dispositif d’ha-
billage formé d’une enveloppe extérieure, concentrique,
ménageant un espace cylindrique ouvert en partie supé-
rieure et en partie inférieure, au sein duquel l’air peut
circuler.
Cet espace cylindrique ventilé, qui s’étend sur pratique-
ment toute la hauteur du conduit de raccordement, cons-
titue une chambre d’isolation permettant d’abaisser sen-
siblement la température au niveau de la surface externe
de l’enveloppe d’habillage.
Le conduit de raccordement « habillé » est ici constitué
par emboitement de différentes parties préparées à
l’avance, chaque partie étant formée d’un tronçon de
conduit, proprement dit, assemblé avec un tronçon d’en-
veloppe externe.
Le pré-assemblage correspondant est réalisé au moyen
d’organes de liaison en forme de couronnes-entretoises
munies d’évidements pour permettre la circulation de l’air
et d’une pluralité de pattes, régulièrement réparties, équi-
pées d’orifices pour la solidarisation de l’ensemble au
moyen de vis.
Mais l’assemblage en question est relativement comple-
xe et il peut difficilement être réalisé sur le site.
Pour cette raison, en pratique, les différentes parties
« habillées » de conduit sont préparées en usine. Il est
donc difficile d’équiper d’un tel habillage un conduit de
raccordement existant.
D’autre part, cet assemblage nécessite le perçage du
conduit de raccordement pour la fixation des couronnes-
entretoises.
[0003] Le document US-4 865 013 décrit de son côté
un dispositif d’habillage pour conduit de fumée de struc-

ture relativement complexe, constitué de deux éléments
télescopiques, l’un supérieur équipé d’une plaque de
fixation, et l’autre inférieur comportant un collier venant
en butée contre des oreilles fixées audit conduit de fu-
mée.
[0004] La présente invention à pour but de remédier à
ces inconvénients en proposant un dispositif d’habillage
de structure simple, qui peut être très facilement associé
tant à un conduit de raccordement existant, qu’à un tel
conduit au moment de la pose de l’appareil de chauffage.
[0005] Pour cela, le dispositif d’habillage conforme à
l’invention comprend une enveloppe constituée de deux
éléments télescopiques, l’un inférieur et l’autre supé-
rieur. En outre, les moyens de solidarisation entre cette
enveloppe et le conduit de raccordement consistent,
d’une part,

- en un premier collier apte à venir se fixer par serrage
sur une zone de la partie inférieure dudit conduit de
raccordement, lequel premier collier de serrage est
muni de moyens de centrage destinés à coopérer
avec la face interne de l’élément inférieur de ladite
enveloppe et, d’autre part

- en un second collier apte à venir se fixer par serrage
sur une zone de la partie supérieure dudit conduit
de raccordement, lequel second collier de serrage
est muni de moyens de centrage destinés à coopérer
avec la face interne de l’élément supérieur de ladite
enveloppe cylindrique.

De plus, le dispositif d’habillage en question comporte
des moyens pour solidariser de manière amovible ledit
élément supérieur d’enveloppe avec ledit second collier
de serrage.
[0006] Selon une forme de réalisation particulière, les
moyens pour solidariser de manière amovible l’élément
supérieur d’enveloppe avec le second collier de serrage
consistent en au moins un écrou solidaire dudit collier,
associé à une vis de fixation passant au travers d’un ori-
fice ménagé dans la partie supérieure dudit élément su-
périeur d’enveloppe.
[0007] De préférence, la bordure inférieure de l’élé-
ment inférieur d’enveloppe comporte une ouverture qui
s’étend sur une partie de sa circonférence (avantageu-
sement sur un secteur angulaire compris entre le quart
et la moitié de sa circonférence).
D’autre part, la bordure supérieure de l’élément supérieur
d’enveloppe comporte également une ouverture qui
s’étend sur une partie de sa circonférence (avantageu-
sement aussi sur un secteur angulaire compris entre le
quart et la moitié de sa circonférence).
[0008] Selon encore une autre particularité, la zone
inférieure de la face interne de l’élément inférieur d’en-
veloppe comporte des moyens formant butée, agencés
pour venir prendre appui contre les moyens de centrage
du premier collier de serrage, de manière à assurer le
positionnement dudit élément inférieur d’enveloppe.
Ces moyens formant butée sont avantageusement cons-
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titués par une virole rapportée, fixée contre la face interne
de l’élément inférieur d’enveloppe, laquelle virole com-
porte - une partie supérieure dont le diamètre externe
correspond, au jeu près, au diamètre interne dudit élé-
ment inférieur d’enveloppe, et - une partie inférieure, de
diamètre plus petit, reliée à ladite première partie par un
tronçon de réduction, la bordure inférieure de ladite partie
inferieure de virole constituant ladite butée proprement
dite.
[0009] L’invention concerne également un procédé de
mise en oeuvre d’un tel dispositif d’habillage, ce procédé
consistant :

- à positionner la partie inférieure du conduit de rac-
cordement sur l’appareil de chauffage,

- à fixer le premier collier sur ladite partie inférieure
du conduit de raccordement,

- à mettre en place l’enveloppe du dispositif d’habilla-
ge, en position au moins partiellement rétractée, sur
ladite partie inférieure du conduit de raccordement,
avec son extrémité inférieure en appui contre ledit
premier collier,

- à terminer le montage dudit conduit de raccorde-
ment,

- à fixer le second collier sur la partie supérieure dudit
conduit de raccordement,

- à déployer l’enveloppe dudit dispositif d’habillage té-
lescopique pour que son élément supérieur atteigne
ledit second collier, et

- à solidariser ledit élément supérieur d’enveloppe
avec ledit second collier.

[0010] Pour obtenir un fonctionnement optimal, si elles
sont présentes, les ouvertures inférieure et supérieure
des deux éléments télescopiques sont orientées du coté
de la face avant de l’appareil de chauffage.
[0011] L’invention sera encore illustrée, sans être
aucunement limitée, par la description suivante d’une for-
me de réalisation particulière, donnée uniquement à titre
d’exemple et représentée sur les dessins annexés dans
lesquels :

- la figue 1 est une vue en perspective du dispositif
d’habillage selon l’invention, illustré en position sur
le conduit de raccordement ;

- la figure 2 est une vue de côté de l’ensemble conduit/
dispositif d’habillage illustré sur la figure 1 ;

- la figure 3 est une vue d’extrémité des ensembles
illustrés sur les figures 1 et 2 ;

- la figure 4 est une vue en coupe selon 4-4 de la figure
3 ;

- la figure 5 illustre de manière agrandie un détail de
la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue partielle, en coupe selon 6-6
de la figure 3 ;

- la figure 7 illustre de manière agrandie un détail de
la figure 6 ;

- les figures 8 à 12 illustrent, en cinq étapes, le mon-

tage du dispositif d’habillage conforme à l’invention
sur le conduit de raccordement d’un poêle à bois.

[0012] Le dispositif conforme à l’invention est adapté
pour « habiller » un conduit vertical qui raccorde un ap-
pareil de chauffage et un conduit d’évacuation de fumée
dont l’extrémité inférieure s’étend en saillie de quelques
centimètres sous le plafond de la pièce équipée et dont
l’extrémité supérieure aboutit à une cheminée.
[0013] Comme illustrée sur les figures 1 à 7, le conduit
de raccordement 1 en question est associé au dispositif
d’habillage 2 qui comprend : une enveloppe cylindrique
3 constituée de deux éléments télescopique 4, 5, et deux
colliers de fixation/entretoise : un premier inférieur 6 et
un second supérieur 7.
Le conduit de raccordement 1, classique, est constitué
de plusieurs tronçons cylindriques juxtaposés qui s’em-
boitent les uns dans les autres (par exemple deux tron-
çons). Son extrémité inférieure 1’ est adaptée pour venir
s’emboiter sur une sortie ménagée au niveau de l’appa-
reil de chauffage et son extrémité supérieure 1 " est
adaptée pour coopérer avec l’extrémité inférieure du con-
duit d’évacuation de fumée en légère saillie du plafond,
vers le bas. La longueur totale du conduit 1 peut être
comprise entre 800 et 3000 mm ; son diamètre peut être
compris entre 80 et 200 mm.
[0014] Les deux éléments télescopiques 4 et 5 formant
l’enveloppe cylindrique 3 sont adaptés en longueur pour
couvrir pratiquement totalement le conduit de raccorde-
ment 1, avec un recouvrement partiel entre eux. Chaque
élément 4 et 5 peut ainsi avoir une longueur de 600 à
800 mm ; leur diamètre est adapté pour être supérieur à
celui du conduit de raccordement 1, de manière à pré-
server un espace annulaire périphérique E, par exemple
de 1 à 3 cm de large (préférentiellement voisin de 2 cm),
lorsque l’enveloppe 3 recouvre le conduit 1.
[0015] Dans l’exemple de réalisation illustré, c’est
l’élément supérieur 5 de l’enveloppe 3 qui coulisse dans
l’élément inférieur 4. Ainsi, l’élément inférieur 4 (situé du
côté de l’extrémité inférieure 1’ du conduit de raccorde-
ment 1) a un diamètre interne qui correspond, au jeu
près, au diamètre externe de l’élément supérieur 5 (situé
du coté de l’extrémité supérieur 1 " du conduit 1).
Les deux éléments 4 et 5 de l’enveloppe 3 peuvent être
réalisés en acier inoxydable, à partir d’une tôle dont
l’épaisseur est de l’ordre de 0,4 à 1 mm.
[0016] Sur les figures 1 et 2 on remarque que la bor-
dure inférieure 4’ de l’élément inférieur d’enveloppe 4 et
que la bordure supérieure 5’ de l’élément supérieur d’en-
veloppe 5 comportent chacune une ouverture, respecti-
vement 8 et 9, en forme d’échancrure.
Ces échancrures 8 et 9 s’étendent sur un secteur angu-
laire de l’ordre de 180° et sur une hauteur de l’ordre de
2 à 3 cm.
[0017] Comme on peut le voir sur les figures 4 et 5, la
zone inférieure de la face interne de l’élément inférieur
d’enveloppe 4 reçoit une virole rapportée 10, solidarisée
par soudage, dont la bordure inférieure 11 constitue un
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élément de butée interne destinée, comme expliqué plus
loin, à venir prendre appui sur le collier de fixation infé-
rieur 6, pour assurer le positionnement correct de l’en-
veloppe 3 sur le conduit 1.
Cette virole 10, par exemple réalisée en tôle d’acier
inoxydable, comprend une partie supérieure cylindrique
12 et une partie inférieure cylindrique 13, reliées par un
tronçon tronconique de raccordement 14.
Le diamètre externe de la partie supérieure 12 de la virole
10 correspond, au jeu près, au diamètre interne de l’élé-
ment inférieur d’enveloppe 4, pour assurer l’assemblage
par soudage des deux éléments entre eux. D’autre part,
la partie inférieure 13 de la virole 10 à un diamètre infé-
rieur à celui de la partie supérieure 12, mais supérieur
au diamètre externe du conduit 1. La différence de dia-
mètre entre les parties supérieure 12 et inférieure 13 de
la virole 10 peut être de l’ordre de 5 à 10 mm ; le tronçon
de raccordement 14 assure la fonction de réducteur de
diamètre.
[0018] La bordure inférieure 11 de la partie inférieure
13 de virole s’étend à l’intérieur de l’élément inférieur
d’enveloppe 4, en deçà du niveau du fond de l’ouverture
8.
[0019] Les deux éléments télescopiques 4 et 5 sont
montés et maintenus sur le conduit de raccordement 1
au moyen des deux colliers rapportés 6 et 7 précités.
[0020] Le premier collier 6 consiste en un collier de
serrage de type feuillard métallique équipé d’un système
de serrage à vis/écrou 15. Ce collier 6 est monté sur le
conduit de raccordement 1, au niveau d’une zone de la
partie inférieure de ce conduit située à quelques centi-
mètres au dessus de son extrémité inférieure.
Ce collier de serrage inférieur 6 comporte une structure
de retour externe à l’équerre 16, dont l’extrémité exté-
rieure constitue des moyens de centrage destinés à coo-
pérer avec la face interne de l’enveloppe cylindrique 3,
et en particulier de son élément inférieur 4.
D’autre part, la face supérieure de cette structure 16 for-
me une surface d’appui destinée à coopérer avec la bor-
dure inférieure 11 de la virole 10, comme expliqué plus
loin.
[0021] Cette structure de retour à l’équerre 16 peut
être constituée d’une pluralité d’ailettes radiales, régu-
lièrement espacées pour permettre la circulation de l’air
dans l’espace annulaire E entre le conduit 1 et l’envelop-
pe 3.
[0022] Le second collier 7 consiste aussi en un collier
de serrage du type feuillard métallique équipé d’un sys-
tème de serrage vis/écrou 17. Ce second collier 7 est
monté sur le conduit de raccordement 1, au niveau d’une
zone de la partie supérieure de ce conduit 1 située à
quelques centimètres en dessous de son extrémité su-
périeure.
Ce collier de serrage supérieur 7 comporte une structure
de retour externe à l’équerre 18 dont l’extrémité extérieu-
re constitue des moyens de centrage destinés à coopérer
avec la face interne de l’enveloppe cylindrique 3 et en
particulier de son élément supérieur 5.

Ici encore, cette structure de retour à l’équerre 18 peut
être constituée d’une pluralité d’ailettes radiales, régu-
lièrement espacées, pour permettre la circulation de l’air
dans l’espace E entre le conduit 1 et l’enveloppe 3.
[0023] D’autre part, le collier supérieur 7 comporte une
structure d’écrou 19 (figures 6 et 7) apte à coopérer avec
une vis 20 passant au travers d’un orifice 21 ménagé
dans l’élément supérieur 5 de l’enveloppe 3, pour assurer
la solidarisation entre ladite enveloppe 3 et le conduit de
raccordement 1. Cet écrou 19 est avantageusement
maintenu prisonnier dans une structure de réception
adaptée ménagée sur le collier 7.
[0024] Dans une variante de réalisation, plusieurs sys-
tèmes vis/écrou 19,20 peuvent être ménagés sur la pé-
riphérie du collier 7.
[0025] L’installation du dispositif d’habillage ventilé 2
sur le conduit de raccordement 1 équipant un poêle à
bois est illustré sur les figures 8 à 12.
Sur la figure 8, on a représenté le poêle à bois 22 muni
de son manchon de sortie vertical 23, disposé à l’aplomb
ou sensiblement à l’aplomb du conduit d’évacuation de
fumée 24 qui dépasse sous le plafond 25 et qui est rac-
cordé à une cheminée (non visible).
On a aussi représenté le conduit de raccordement 1, en
deux tronçons emboitable 1a et 1b, non encore installé.
Comme illustré sur la figue 9, la première opération de
montage consiste à positionner le collier de fixation infé-
rieur 6 sur le tronçon inférieur 1a du conduit de raccor-
dement 1 et à mettre en place ce dernier verticalement,
dans le prolongement de la sortie 23 du poêle 22. Le
collier 6 doit alors être positionné à quelques centimètres
(par exemple à 6 cm) au-dessus de la face supérieure
du poêle 22.
Ensuite (figure 10), l’enveloppe cylindrique 3, constituée
des deux éléments télescopiques 4 et 5 en position au
moins partiellement rétracté, est emmanchée sur ce pre-
mier tronçon de conduit 1a, l’élément inférieur 4 de l’ha-
billage venant reposer sur l’extension 16 du collier infé-
rieur 6 par l’intermédiaire de la bordure inférieure 11 de
sa virole intégrée 10 (comme illustré sur les figures 4 et
5). On règle alors le dispositif d’habillage ventilé 2 en
orientation de sorte à placer l’échancrure basse 8 du coté
de la face avant de l’appareil 22.
L’opérateur poursuit le montage du raccordement 1 en
installant son tronçon 1b jusqu’au conduit d’évacuation
24. Il positionne le collier supérieur 7 au niveau de la
partie supérieur de ce tronçon de conduit 1b (figure 11),
en respectant une distance de quelques centimètres (par
exemple 6 cm) entre ledit collier 7 et la finition plafond 25.
L’élément supérieur 5 de l’enveloppe 3 est alors remonté
(en coulissant dans l’élément inférieur 4) et il est fixé sur
le collier supérieur 7 par l’intermédiaire de la vis 20 (qui
passe dans l’orifice 21 ménagé dans l’élément d’enve-
loppe 5 et qui vient se loger dans l’écrou 19 prisonnier
du collier 7).
L’échancrure 9 ménagée dans l’élément supérieur d’en-
veloppe 5 est également orientée du coté de la face avant
du poêle 22.
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[0026] L’enveloppe cylindrique 3 est alors correcte-
ment maintenue de manière concentrique par rapport au
conduit de raccordement 1. Cette concentricité est obte-
nue par les moyens de centrage 16,18 ; la vis de fixation
20 assure la tenue mécanique de l’élément d’enveloppe
supérieur 5 ; la virole 10 qui coopère avec le collier infé-
rieur 6 permet à l’élément d’enveloppe inférieur 4 de ne
pas venir en appui direct contre le poêle 22.
[0027] Par la ventilation réalisée entre les deux parois
1 et 3 la température sur la paroi externe 3 est très for-
tement abaissée ce qui diminue le risque de brûlure pour
l’utilisateur en cas de contact direct avec le raccorde-
ment, et ce qui permet de réduire la distance de sécurité
minimale entre le raccordement et le mur le plus proche
(distance minimum de 1 D).
[0028] L’aspect télescopique de l’enveloppe 3 facilite
sensiblement la pose du dispositif d’habillage, et la pré-
sence des deux colliers de fixation serrant 6 et 7 permet
d’éviter tout perçage dans le conduit de raccordement 1.
On comprend aussi qu’un tel dispositif d’habillage ventilé
peut être installé sur un nouveau conduit de raccorde-
ment, au moment de la première installation de l’appareil
de chauffage, mais aussi sur tout conduit de raccorde-
ment préexistant (après démontage de ce dernier).
[0029] L’enveloppe 3 peut être proposée en plusieurs
finitions ou coloris ; elle peut aussi être repeinte dans la
couleur souhaitée, sur le chantier.
On notera encore qu’on peut envisager de concevoir des
formes d’enveloppe 3 autres que cylindrique (section
ovale, polygonale...) sans que cela change le principe
de réalisation et de pose de l’habillage ventilé conforme
à l’invention.

Revendications

1. Dispositif d’habillage pour un conduit (1) assurant le
raccordement entre un appareil de chauffage (22)
tel qu’un poêle ou une cuisinière et un conduit d’éva-
cuation de fumée (24), lequel dispositif d’habillage
(2) comprend une enveloppe (3) apte à être posi-
tionnée de manière concentrique autour dudit con-
duit de raccordement (1) et des moyens (6, 7) pour
solidariser ladite enveloppe (3) avec ledit conduit (1),
caractérisé en ce que ladite enveloppe (3) est
constituée de deux éléments télescopiques, l’un in-
férieur (4) et l’autre supérieur (5), et en ce que lesdits
moyens de solidarisation consistent, d’une part, en
un premier collier (6) apte à venir se fixer par serrage
sur une zone de la partie inférieure dudit conduit de
raccordement (1), lequel premier collier de serrage
(6) est muni de moyens de centrage (16) destinés à
coopérer avec la face interne de l’élément inférieur
(4) de ladite enveloppe (3) et, d’autre part, en un
second collier (7) apte à venir se fixer par serrage
sur une zone de la partie supérieure dudit conduit
de raccordement (1), lequel second collier de serra-
ge (7) est muni de moyens de centrage (18) destinés

à coopérer avec la face interne de l’élément supé-
rieur (5) de ladite enveloppe (3), le dispositif com-
portant en outre des moyens (19, 20, 21) pour soli-
dariser de manière amovible ledit élément supérieur
d’enveloppe (5) avec ledit second collier de serrage
(7).

2. Dispositif d’habillage selon la revendication 1, ca-
ractérisé en ce que les moyens pour solidariser de
manière amovible l’élément supérieur d’enveloppe
(5) avec le second collier de serrage (7) consistent
en au moins un écrou (19) solidaire dudit collier (7),
associé à une vis de fixation (20) passant au travers
d’un orifice (21) ménagé dans la partie supérieure
dudit élément supérieur d’enveloppe (5).

3. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 ou 2, caractérisé en ce que la bor-
dure inférieure (4’) de l’élément inférieur d’envelop-
pe (4) comporte une ouverture (8) qui s’étend sur
une partie de sa circonférence.

4. Dispositif d’habillage selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que l’ouverture (8) ménagée au ni-
veau de la bordure inférieure (4’) de l’élément infé-
rieur d’enveloppe (4) s’étend, à partir de ladite bor-
dure inférieure (4’), sur un secteur angulaire compris
entre le quart et la moitié de sa circonférence.

5. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 4, caractérisé en ce que la bordure
supérieure (5’) de l’élément supérieur d’enveloppe
(5) comporte une ouverture (9) qui s’étend sur une
partie de sa circonférence.

6. Dispositif d’habillage selon la revendication 5, ca-
ractérisé en ce que l’ouverture (9) ménagée au ni-
veau de la bordure supérieure (5’) de l’élément su-
périeur d’enveloppe (5) s’étend, à partir de ladite bor-
dure supérieure (5’), sur un secteur angulaire com-
pris entre le quart et la moitié de sa circonférence.

7. Dispositif d’habillage selon l’une quelconque des re-
vendications 1 à 6, caractérisé en ce que la zone
inférieure de la face interne de l’élément inférieur
d’enveloppe (4) comporte des moyens (11) formant
butée, agencés pour venir prendre appui contre les
moyens de centrage (16) du premier collier de ser-
rage (6) de manière à assurer le positionnement du-
dit élément inférieur d’enveloppe (4).

8. Dispositif d’habillage selon la revendication 7, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens formant butée
sont constitués par une virole (10) rapportée, fixée
contre la face interne de l’élément inférieur d’enve-
loppe (4), laquelle virole (10) comporte une partie
supérieure (12) dont le diamètre externe corres-
pond, au jeu près, au diamètre interne dudit élément

7 8 



EP 2 149 751 A2

6

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

inférieur d’enveloppe (4), et une partie inférieure (13)
de diamètre plus petit, reliés par un tronçon de ré-
duction (14), la bordure inférieure (11) de ladite par-
tie inférieure de virole (13) constituant ladite butée
proprement dite.

9. Procédé de mise en oeuvre du dispositif d’habillage
pour conduit de raccordement selon l’une quelcon-
que des revendications 1 à 8, caractérisé en ce
qu’il consiste :

- à positionner la partie inférieure (1a) du conduit
de raccordement (1) sur l’appareil de chauffage
(22),
- à fixer le premier collier (6) sur ladite partie
inférieure (1a) du conduit de raccordement (1),
- à mettre en place l’enveloppe (3) du dispositif
d’habillage (2), en position au moins partielle-
ment rétractée, sur ladite partie inférieure (1a)
du conduit de raccordement (1), avec son ex-
trémité inférieure (11) en appui contre ledit pre-
mier collier (6),
- à terminer le montage dudit conduit de raccor-
dement (1),
- à fixer le second collier (7) sur la partie supé-
rieure (1b) dudit conduit de raccordement (1),
- à déployer l’enveloppe (3) dudit dispositif d’ha-
billage télescopique (2) pour que son élément
supérieur (5) atteigne ledit second collier (7), et
- à solidariser ledit élément supérieur d’envelop-
pe (5) avec ledit second collier (7).

10. Procédé selon la revendication 9, caractérisé en
ce qu’il consiste à placer les ouvertures inférieure
(8) et supérieure (9) des deux éléments télescopi-
ques (4, 5) du coté de la face avant de l’appareil de
chauffage (22).
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